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1. ANNULATION D’ACTIONS PROPRES 

 

Proposition d’annuler 3.400.000 actions propres acquises par la société.  

 

La réserve indisponible créée pour l’acquisition des actions propres serait annulée en 

vertu de l'article 7:219, §4 du Code des sociétés et des associations.  

 

En conséquence, l’article 4 des statuts serait rédigé de la manière suivante :  

« Le capital est fixé à six cent cinquante-trois millions cent trente-six mille trois cent 

cinquante-six euros et quarante-six cents (653.136.356,46 EUR).  

Il est représenté par cent vingt-neuf millions huit cent mille actions (129.800.000), sans 

mention de valeur nominale, représentant chacune un / cent vingt-neuf millions huit 

cent millième (1/129.800.000ème) du capital. 

Chacune de ces actions est entièrement libérée. » 

 

2. POUVOIRS 

 

Proposition de déléguer tous pouvoirs à tout employé de Groupe Bruxelles Lambert 

avec faculté de substitution et, le cas échéant, sans préjudice d’autres délégations de 

pouvoirs, afin de (i) coordonner les statuts pour prendre en compte les modifications qui 

précèdent, signer les versions coordonnées des statuts et les déposer auprès du greffe du 

Tribunal de l’entreprise de Bruxelles, et (ii) effectuer toutes autres formalités de dépôt 

ou de publication relatives à la décision qui précède.  

 

Pour pouvoir être adoptée, la proposition reprise sous le point 1. de l’ordre du jour de cette 

Assemblée requiert un quorum de la moitié du capital et un vote à la majorité des trois quarts 

des voix émises à l’Assemblée. La deuxième proposition ne nécessite pas de quorum et requiert 

un vote à la majorité simple des voix émises à l’Assemblée. 

 

 


